NOUVELLE REGLEMENTATION
SUR L’ ARROSAGE

AUCUN ARROSAGE AVEC UN SYSTEME AUTOMATIQUE LES MARDIS, MERCREDIS, VENDREDIS, SAMEDIS ET DIMANCHES
L'arrosage manuel, a l'aide d’un tuyau muni d’un dispositif a fermeture automatique, est permis en tout temps.
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